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1. 
L’ACEF de l’Outaouais a pour mission de protéger, défendre et promouvoir les droits individuels et collectifs des consommateurs en ayant un souci particulier pour les personnes à faible et moyen revenu;

2. L’Association Coopérative d’Économie Familiale de l’Outaouais a été fondée en octobre 1966. Elle est une association coopérative dont la mission est de protéger, défendre et promouvoir les droits des consommateurs en ayant un souci particulier pour les personnes à faible et moyen revenu.  Entre autres, l’ACEF de l’Outaouais offre des services aux consommateurs, notamment, dans le domaine du budget, de l’endettement, de l’énergie et de la consommation.
3. Depuis plusieurs années, l’ACEF de l’Outaouais participe aux travaux de la Régie de l’énergie. Entre autres, elle est une intervenante régulière et active auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre d’audiences concernant un grand nombre de dossiers, entre autre en ce qui a trait à l’électricité, au gaz naturel et à l’efficacité énergétique. Elle intervient de façon pertinente et utile à ces travaux de réglementation économique, lesquels ont nécessairement un impact sur les consommateurs résidentiels;
4. Dans le cadre du présent dossier, l’ACEF de l’Outaouais a déposé des demandes de renseignements (pièce C-2-3; 15 juin 2010) ainsi qu’un mémoire (pièce C-2-4; 9 août 2010).
I.
La Requête du Distributeur
5. Dans la décision D-2007-81, à la page 18 : « La Régie ordonne au Distributeur, conformément aux articles 31 et 48 de la Loi, de produire une étude et d’initier un nouveau dossier d’examen des normes de qualité de l’onde (interruption de service, tension, fréquence, papillotement, harmonique et autres perturbations sur le réseau) dans le contexte de la relation contractuelle définie par  les Conditions de service, dans un délai de 18 mois de la présente décision»;
6. Dans la même décision, la Régie ordonne au Distributeur de soumettre un dossier portant sur les sanctions applicables aux manquements aux conditions de service (à la p. 23) : « La Régie ordonne au Distributeur, conformément aux articles 31 et 48 de la Loi, de proposer de telles modalités et de les soumettre à l’examen de la Régie dans un délai de 18 mois de la présente décision »;
7. Hydro Québec Distribution a déposé, le 18 mars 2010, deux documents de preuve en suivi de la décision D-2007-81 rendue par la Régie dans le dossier R-3535-2004. Il s’agit des documents suivants : (1) HQD-1, document 1 – Étude : Qualité de l’onde, et (2) HQD-1, document 2 – Sanctions associées aux Conditions de service;
8. En ce qui concerne l’examen de la qualité de l’onde, le Distributeur a conclu que compte tenu de la complexité technique de la question, la réglementation actuelle parait adéquate et suffisamment souple pour permettre l’évolution des pratiques en regard des technologies disponibles;
9. Quant à l’examen des modalités de nature de « sanctions » applicables en cas de manquement aux obligations contenues aux Conditions de service d’électricité, le Distributeur conclu qu’il ne serait pas opportun de codifier de sanctions spécifiques;
II. 
Relation contractuelle et qualité de l’onde chez Hydro Québec Distribution
(a)
La qualité de l’onde dans les Conditions de service
10. Le Distributeur indique que « les Conditions de service établissent les règles régissant la relation contractuelle entre un client et le Distributeur. Elles contiennent certaines dispositions relatives à la qualité de l’onde qui définissent les limites à l’intérieur desquelles le Distributeur fournit l’alimentation aux clients. Elles précisent également qu’un client ne doit pas perturber l’alimentation des autres clients »;
11. Le Distributeur indique de plus que : «  Bien que ne définissant pas toutes les caractéristiques du produit livré, elles sont suffisamment précises pour établir les droits et obligations du Distributeur et du client. Les dispositions des Conditions de service qui concernent la qualité de l'onde sont présentées à l'annexe A » (HQD-1, document 1 page 6) [Nos soulignés];
12. Ainsi, Hydro Québec Distribution reconnait dans la citation ci-dessus que les Conditions de service établissant les règles qui régissent la relation contractuelle entre un client et le Distributeur ne définissent pas toutes les caractéristiques du produit livré;
13. En effet, seuls les articles 14.1 et 14.2 des Conditions de service (HQD-1, document 1, Annexe A) - traitent de la qualité de l’onde comme suit :
14.1 Hydro-Québec alimente au point de raccordement à une fréquence approximative de 60 hertz selon les dispositions du présent chapitre. La tension en régime permanent jusqu’à 44 000 V est fournie conformément à la norme CAN3-C235-F83 (C2006) telle qu’elle se lit au moment où elle s’applique.
14.2 L’alimentation est offerte selon les limites et conditions décrites aux présentes conditions de service et selon les caractéristiques techniques applicables, incluant les caractéristiques des postes distributeurs, des ouvrages civils et des équipements nécessaires à l’alimentation. 

14. Ainsi, les Conditions de service ne prennent en compte que les caractéristiques de l’onde mentionnées aux articles 14.1 et 14.2, à savoir (1) la tension et (2) la fréquence;
15. De plus, lorsque le Distributeur mentionne que la norme CAN3-C235-F83 (C2006) est prise en compte dans les Conditions de service, il ne s’agit, en fait, que de la valeur de la tension qui est l’une des deux caractéristiques de l’onde prises en compte dans les Conditions de service mentionnée en annexe de la pièce HQD-1, document 1 déposée au dossier; 
(b)
Obligations du Distributeur et du client dans les Conditions de service relatives à la qualité de l’onde
16. Les obligations du Distributeur dans les Conditions de service relatives à la qualité de l’onde sont décrites aux articles 14.1, 14.2 reproduits ci-dessus. En ce qui concerne le client, ses obligations dans ces mêmes Conditions de service (Annexe A, HQD-1, document 1) relatives à la qualité de l’onde sont décrites aux  articles  14.7, 18.8, 18.11, 18.12 :
14.7 Lorsque l’installation électrique est alimentée directement de la ligne en basse tension, aucune charge susceptible de causer un appel brusque de courant de 100 A ou plus ne peut être raccordée sans l’autorisation écrite d’Hydro-Québec.
18.8 L’installation électrique doit être conçue, construite, branchée, protégée, utilisée et entretenue de façon à :
1º permettre à Hydro-Québec de gérer, exploiter et assurer la protection de son réseau, incluant l’appareillage de mesurage;
2º ne pas causer de perturbation au réseau;
3º ne pas nuire au service d’électricité des autres clients;
4º ne pas mettre en danger la sécurité des représentants d’Hydro-Québec;

18.11 Les caractéristiques techniques et le réglage des appareils de protection de l’installation électrique doivent permettre la coordination avec les appareils de protection d’Hydro-Québec.
18.12 Le client doit assurer la protection des biens et la sécurité des personnes qui se trouvent aux endroits où Hydro-Québec alimente ou livre l’électricité. L’installation électrique et les appareils doivent être protégés contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles. Le client est responsable de se prémunir contre les conséquences de variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles.
17. L’examen des obligations du client dans les Conditions de service relatives à la qualité de l’onde permet de constater que le client : (1) ne doit ni causer de perturbation au réseau du Distributeur, (2) ni nuire au service d’électricité des autres clients et, (3) en même temps, doit se prémunir contre les perturbations de l’onde et leurs conséquences, qui pourraient venir du réseau électrique du Distributeur à destination de son installation électrique;
18. L’ACEF de l’Outaouais se questionne sérieusement sur le présumé équilibre entre, d’une part, les obligations attribuées aux consommateurs résidentiels de se prémunir contre les risques de variations de tension ou de pannes et leurs conséquences et, d’autre part, les obligations du Distributeur et d’autres catégories de clientèle d’investir pour réduire les niveaux de perturbation occasionnées sur le réseau;
19. L’ACEF de l’Outaouais constate, de ce qui précède, qu’il existe une absence flagrante d’équilibre ou qu’il existe un déséquilibre important et manifeste entre les obligations du Distributeur et du client relativement à la préservation de la qualité de l’onde. Le Distributeur ne peut pas se permettre (1) de transmettre des perturbations à l’installation électrique du client à qui il demande, en même temps, (2) de se prémunir contre de telles perturbations et leurs conséquences, (3) tout en interdisant au même client de causer des perturbations à son réseau;
20. Le Distributeur se doit de veiller à fournir un service de qualité à ses clients, y compris aux clients résidentiels. De plus, les conséquences des perturbations occasionnées à la qualité de l’onde, qu’elles émanent du Distributeur ou d’autres catégories de clients, ne peuvent être assumées par les clients résidentiels. Par conséquent, tout investissement destiné à protéger la qualité de l’onde doit incomber au Distributeur et /ou aux autres gros clients responsables des perturbations créées;
21. Par ailleurs, l’ACEF de l’Outaouais réitère et souligne le fait que les Conditions de service constituent des conditions applicables dans le cadre d’un contrat d’adhésion, notamment en ce qui a trait aux consommateurs résidentiels. Il est de la plus haute importance que les obligations du Distributeur, lesquelles lui incombent et pour lesquelles il doit assumer sa responsabilité, soient exprimées de façon claire et détaillée dans le cadre d’un texte accessible aux consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels et en l’occurrence, le texte des Conditions de service, dans lequel sont indiquées les règles applicables dans le cadre et tout au cours du contrat d’adhésion liant Hydro-Québec et le consommateur, notamment client résidentiel;
III.
Qualité de l’onde dans les Conditions de service d’autres distributeurs
22. L’ACEF de l’Outaouais a examiné les pratiques d’autres distributeurs, en l’occurrence Hydro One du Canada et l’Électricité de France (EDF) en matière de qualité de l’onde. Les constats et observations de l’intervenante à ce sujet sont principalement présentée aux pp. 7-8 du mémoire (pièce C-2-4) déposé par l’ACEF de l’Outaouais dans le cadre du présent dossier; 
(a)
Le cas d’Hydro One au Canada

23. Les paramètres de la qualité de l’onde dans la relation contractuelle entre un client et Hydro Québec Distribution se résument (1) à la tension et (2) à la fréquence (Annexe A, HQD-1, document 1);
24. L’ACEF de l’Outaouais a examiné les paramètres de la qualité de l’onde dans les Conditions de service de la société Hydro One; 
25. Dans son document «Hydro One Networks Inc. - Distribution Customers - Conditions of Service » de mars 2008 cité par la Régie de l’énergie (pièce B-4, HQD-2, doc 1, Réponses d’Hydro-Québec Distribution à la demande de renseignements n°1 de la Régie, question 6, aux pp. 21-22), Hydro One indique les paramètres de la qualité de l’onde qu’elle suit en termes de cibles et normes de qualité :
« 2.3.2 
Power Quality

A. 
Standards and Guidelines for Power Quality

Hydro One shall follow Good Utility Practice in terms of its guidelines and standards for power quality where applicable but does not guarantee an unvaried voltage or frequency.

B. 
Voltage and Current Harmonics

[…] Hydro One will follow Good Utility Practice for establishing limits on harmonic current emissions and voltage distortions. The Customer shall ensure that the equipment at its facility does not generate harmonic currents that exceed acceptable industry practices.

C. 
Voltage Fluctuations and Flicker

Voltage fluctuations will normally be within the limits of the Hydro One voltage flicker curve, which is based on the GE Borderline of Irritability for incandescent lighting.

D. 
Frequency Fluctuations

In general, the frequency of AC power on the Distribution System is dictated by the supply frequency on the transmission system to which the Distribution System is connected.

E. 
Over-voltages

In general, Hydro One will follow Good Utility Practice to minimize the magnitude and extent of short-term over-voltages.

[…] ».

26. À la différence d’Hydro Québec Distribution, Hydro One intègre dans les Conditions de service des paramètres de la qualité de l’onde autre que la tension et la fréquence, tel que constaté de ce qui précède;
27. L’ACEF de l’Outaouais note également, que lors de son étude sur la qualité de l’onde, l'Association canadienne de l'électricité (projet Canadian Power Quality Survey 2000, T984700 5103, CEATI) a effectué des mesures sur les indices caractéristiques de la qualité de l’onde : harmoniques, fréquence, papillotement, transitoires, déséquilibre de tension, tension de régime permanent, creux de tension, surtension, coupure brève. Comme il peut l’être constaté, la tension et la fréquence n’ont pas été les seuls paramètres utilisés par l'Association canadienne de l'électricité pour rendre compte de la qualité de l’onde ;
(b)
Le cas d’Electricité de France en Europe

28. Le besoin de qualité de l’onde a pris une acuité nouvelle dans le contexte de l'Union Européenne, en raison de la volonté de considérer l'électricité comme un « produit » dont le marché est en voie de libéralisation complète. Les réseaux de transport et de distribution deviennent accessibles à tout producteur cherchant à vendre son produit à n'importe quel consommateur. On comprend aisément que la « qualité » d'un produit dans ce contexte doit être soumise à une vérification quantitative plus rigoureuse que les simples « règles de l'art » qui pouvaient suffire antérieurement;
A. Engagements d’EDF en matière de qualité de l’onde pour les clients basse tension
EDF indique ses engagements concernant la qualité de l’onde pour les clients basse tension dans son document « Conditions Générales de vente - Offre Clients Particuliers – 1er avril 2010 » comme suit :
· ERDF s’engage à livrer au Client une énergie d’une qualité régulière, définie et compatible avec les utilisations usuelles de l’énergie électrique, sauf dans les cas qui relèvent de la force majeure;

· La tension nominale est de 230 V en courant monophasé et de 400 V en courant triphasé. ERDF maintient la tension de fourniture au point de livraison à l’intérieur d’une plage de variation fixée par décret : entre 207 V et 253 V en courant monophasé, et entre 360 V et 440 V en courant triphasé, sauf dispositions contraires prévues par le cahier des charges de concession de distribution publique applicable. La valeur nominale de la fréquence de la tension est de 50 hertz. Les conditions de mesure de ces caractéristiques sont celles de la norme NF EN 50160 disponible auprès de l’Afnor;
· ERDF dégage toute responsabilité lorsque la qualité de l’électricité acheminée pour des usages professionnels subit des défauts dus aux faits de tiers, pour des raisons accidentelles, sans faute de sa part.
B. Engagements d’EDF en matière de qualité de l’onde pour les clients moyenne tension

A Electricité de France (EDF), le contrat Émeraude (tarif VERT) appliqué aux clients industriels du réseau de distribution comprend un engagement contractuel sur la qualité de l’onde (Annexe 2.4, Annexe 2 aux Conditions générales du contrat Emeraude - Qualité des fournitures HTA (1 à 50 kV)).
En effet, le contrat Émeraude comporte en son annexe 2.4 relatif à la qualité de l’onde, les engagements contractuels suivants :

1) les interruptions de fourniture (coupures brèves et coupures longues) sont limitées en fonction de la zone géographique;

2) les fluctuations lentes de la tension sont limitées à +5%;

3) la sévérité du flicker qui ne doit pas dépasser le niveau de sévérité de longue durée (Plt = 1);
4) le taux moyen de déséquilibre ne doit pas dépasser 2%;

5) la valeur de la fréquence qui doit être limitée à 50 Hz ±1% en fonctionnement interconnecté, et à 50 Hz +4 / -6% en fonctionnement isolé.

EDF fournit (contrat Émeraude, annexe 2.4), à titre indicatif, les niveaux de performances pour les caractéristiques de la tension suivantes :

6) les harmoniques : le taux global de tensions harmoniques ne devrait pas dépasser 8%.

29. En ce qui concerne les surtensions impulsionnelles, EDF indique ne pas être en mesure de garantir des limites qui ne seront pas dépassées. On note également qu’un client peut demander à EDF de prendre des engagements personnalisés le concernant;
30. On peut retenir qu’en France, EDF prend des engagements contractuels explicites sur la qualité de l’onde en ce qui concerne les clients industriels du réseau de distribution. Le contrat Émeraude (tarif VERT) qui leur est appliqué comprend un engagement contractuel sur les coupures brèves, coupures longues, les fluctuations lentes de la tension, les flickers, les déséquilibres de tensions et la fréquence, tout en fournissant, à titre indicatif, une limite de tensions harmoniques;
IV
Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec
31. Dans le document du Distributeur sur les « Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec » les paramètres de la qualité de l’onde électrique sont donnés en terme de valeurs cibles ou indicatives. Mais, l’ACEF de l’Outaouais constate et souligne que Hydro Québec ne s’engage aucunement sur ces paramètres de la qualité de l’onde;
32. L’ACEF de l’Outaouais note que selon Hydro Québec Distribution, « les caractéristiques et cibles de qualité de tension présentées dans ce document sont de nature générale et ne sont fournies qu’à titre indicatif. Elles fournissent les meilleures indications possibles de ce qui peut être prévu, sans que rien ne garantisse que les valeurs ou le nombre d'événements indiqués ne puissent être dépassés pour un client donné ou dans une zone particulière. Ce document ne constitue pas une obligation ni une garantie de quelque nature que ce soit de la part d'Hydro-Québec » (pièce B-1, HQD 1 doc.1 notamment aux pp. 14, 31, 34, 40 et 41);
33. L’ACEF de l’Outaouais a bien noté que selon le Distributeur « Ce document (Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec) ne constitue pas une obligation ni une garantie de quelque nature que ce soit de la part d'Hydro-Québec» (http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/publications/pdf/qualite_tension_fr.pdf, à la p. 2). L’ACEF de l’Outaouais est fortement préoccupée et grandement inquiétée par ce manque d’engagement de la part de Hydro-Québec Distributeur, qui semble tenter de chercher à éviter à tout pris une augmentation ou une clarification du caractère formel et obligatoire de ses responsabilités; celles-là même qui lui incombent;
34. De plus, hormis les valeurs de la tension et de la fréquence, pour la tension que le Distributeur  livre à ses clients, l’ACEF de l’Outaouais constate que pour certains paramètres le Distributeur donne des valeurs cibles et pour d’autres, Hydro-Québec Distribution donne des valeurs indicatives qu’il ne s’engage cependant pas à respecter à travers un engagement contractuel ni formel envers ses clients; 
35. L’ACEF de l’Outaouais soutient que, comme le document « Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec » « est en partie fondé sur les pratiques que proposent les normes canadiennes et internationales en matière d'alimentation électrique et tient compte également des caractéristiques propres au réseau d'Hydro-Québec » (pièce B-1, HQD 1 doc.1 notamment aux pp. 14, 31, 34, 40 et 41), il devrait constituer une bonne base pour un engagement contractuel et formel sur la qualité de l’onde entre un client et le Distributeur;
36. L’ACEF de l’Outaouais constate que la qualité de l’onde est devenue un sujet stratégique pour les compagnies d’électricité et les consommateurs, essentiellement pour les raisons suivantes  (1) la nécessité économique d’accroître la compétitivité pour les entreprises (2) la généralisation d’équipements sensibles aux perturbations de la tension et/ou eux-mêmes générateurs de perturbations (3) l’ouverture du marché de l’électricité;
37. Ainsi, il est essentiel et primordial que la tension à livrer aux clients par le Distributeur respecte des critères de qualité modernes et en phase avec les normes canadiennes et internationales;
38. Pour ce faire, l’ACEF de l’Outaouais est d’avis et soutient que le Distributeur doit s’engager de façon contractuelle sur les valeurs cibles et les valeurs indicatives des paramètres de qualité de l’onde. Comme l’atteinte d’un niveau de qualité de l’onde a un coût (développement, exploitation et entretien) et qu’une baisse de qualité engendre également un coût supporté par les clients, il serait approprié de trouver une qualité de l’onde qui soit optimale par la minimisation de la somme des deux coûts;
39. Par ailleurs, l’ACEF de l’Outaouais réitère et souligne le fait que les Conditions de service constituent des conditions applicables dans le cadre d’un contrat d’adhésion, notamment en ce qui a trait aux consommateurs résidentiels. Il est de la plus haute importance que les obligations du Distributeur, lesquelles lui incombent et pour lesquelles il doit assumer sa responsabilité, soient exprimées de façon claire et détaillée dans le cadre d’un texte accessible aux consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels et en l’occurrence, le texte des Conditions de service, dans lequel sont indiquées les règles applicables dans le cadre et tout au cours du contrat d’adhésion liant Hydro-Québec et le consommateur, notamment client résidentiel;
V.
Variations des paramètres de la qualité de l’onde et recherche de l’équilibre contractuel
40. Les clients résidentiels sont considérés par le Distributeur comme peu touchés par les effets possibles des variations des paramètres de la qualité de l’onde (HQD-1, Document1, page 23). L’effet pour lequel ils sont principalement touchés est réduit simplement à l’inconfort visuel résultant du papillotement. Pourtant, d’autres effets de la dégradation de la qualité de l’onde peuvent s’apercevoir chez le client résidentiel, comme, à titre d’exemple, les effets des tensions harmoniques, se traduisant par des perturbations induites des systèmes à courants faibles sur les chaînes hifi, les écrans d’ordinateurs, les télévisions, etc.;
41. L’ACEF de l’Outaouais regrette l’absence d’étude et enquête auprès de la clientèle résidentielle permettant d’évaluer de façon juste et rigoureuse les appréciations et les points de vue des clients résidentiels quand à la qualité de l’onde sur le réseau du Distributeur et l’impact réel de sa dégradation sur le service rendu et sur les équipements et appareils électriques des clients résidentiels;
42. L’ACEF de l’Outaouais n’est aucunement convaincue que tous les clients résidentiels soient bien informés sur ce sujet et comprennent bien les questions liées à la qualité de l’onde pour pouvoir juger cet aspect et bien répondre aux sondages effectués par le Distributeur par rapport à leurs attentes en la matière;
43. Compte tenu de cette réalité et contrairement à la pratique de dédommagement suivie par HQD (voir HQD-2, Document 3, page 19, réponse 16-c), l’ACEF de l’Outaouais est d’avis qu’il relève de la responsabilité du Distributeur, de laquelle il doit prendre conscience et qu’il, bien évidemment, doit assumer, quand une dégradation de la qualité de l’onde se produit dans une zone géographique donnée ou chez un groupe donné de clients, de procéder à l’identification des clients endommagés en vue de procéder à réparer les préjudices qu’ils ont subis;
44. En effet, il demeure une réalité incontestable que toutes les pannes qui peuvent se produire sur les appareils et équipements électriques des clients résidentiels ne soient pas liées à la conception ou à la durée de vie des composantes de ces équipements. Des perturbations de la qualité de l’onde sur le réseau basse tension d’Hydro-Québec, peuvent, bien souvent, elles aussi, être à l’origine de ces pannes sans que le client résidentiel (à tout le moins, certains d’entre eux) ne puisse s’en rendre compte ni même le comprendre;
45. L’ACEF de l’Outaouais est grandement préoccupée par l’absence d’un mécanisme permettant aux clients résidentiels d’évaluer le degré de responsabilité du Distributeur en cas de pannes survenues sur leurs appareils et équipements électriques. L’absence d’outil approprié de suivi des perturbations de la qualité de l’onde pouvant être mis à la disposition de la clientèle d’Hydro-Québec et permettant d’aider les clients résidentiels à s’assurer de l’existence ou non d’un quelconque lien entre la panne d’un appareil d’un client et la dégradation de la qualité de l’onde sur le réseau du Distributeur à un moment et à un endroit donnés, constitue un autre des grands points faibles dans la relation contractuelle entre le Distributeur et sa clientèle;
46. L’ACEF de l’Outaouais souligne, par ailleurs, les efforts consentis par les clients résidentiels pour se prémunir contre les effets négatifs des variations des paramètres de la qualité de l’onde. Autrement, ils auraient subi de nombreuses conséquences telles que :
(a) pertes de données pour les effets des creux de tension, coupures brèves et interruptions (entre autres, ordinateurs, etc.);

(b) perturbations momentanées du fonctionnement des appareils pour les effets des surtensions de manœuvres (entre autres, télévision, magnétoscope, ordinateurs, téléphone, etc.);

(c) destruction de l’électronique sensible pour les effets des surtensions transitoires en général (entre autres, ordinateurs, chaînes hifi, télévisions, fax, etc);

47. Les équipements comme les parasurtenseurs, les onduleurs, les régulateurs de tension dans lesquels les clients résidentiels investissent pour se prémunir contre les effets indésirables, voire néfastes, possibles des variations des paramètres de la qualité de l’onde traduisent bien les efforts consentis par eux à cet égard;
48. En cela, l’ACEF de l’Outaouais constate, encore une fois, qu’il n’y a pas d’équilibre entre, (1) d’une part, les obligations contractuelles attribuées aux consommateurs résidentiels de se prémunir contre les risques de variation de tension et de pannes et leurs conséquences et, (2) d’autre part, les obligations du Distributeur d’investir pour réduire les niveaux de perturbation occasionnées sur le réseau, d’informer les clients en continue sur la qualité de l’onde et de les indemniser quand leurs appareils et équipements électriques s’avèrent endommagés par la dégradation de la qualité de l’onde;
49. Par ailleurs, l’ACEF de l’Outaouais réitère et souligne le fait que les Conditions de service constituent des conditions applicables dans le cadre d’un contrat d’adhésion, notamment en ce qui a trait aux consommateurs résidentiels. Il est de la plus haute importance que les obligations du Distributeur, lesquelles lui incombent et pour lesquelles il doit assumer sa responsabilité, soient exprimées de façon claire et détaillée dans le cadre d’un texte accessible aux consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels et en l’occurrence, le texte des Conditions de service, dans lequel sont indiquées les règles applicables dans le cadre et tout au cours du contrat d’adhésion liant Hydro-Québec et le consommateur, notamment client résidentiel;
VI.
Modalités applicables aux manquements 
(a)
Sanctions
50. En ce qui concerne les modalités de nature de « sanctions » applicables en cas de manquements aux obligations contenues aux Conditions de service d’électricité, le Distributeur les a examinées et, hormis les articles 11.2, 11.3 et 11.5, il n’en a pas relevé d’autres prévoyant de telles dispositions;
51. En effet, le Distributeur indique que :
1) l’article 11.3 vise à permettre au client qui ne reçoit pas sa facture finale dans les délais prévus de s’acquitter de son obligation de paiement en plus d’un versement, sans avoir à débourser des frais d'administration;

2) l’article 11.2 prévoit la possibilité de payer en deux versements sans que ne soient imposés de frais d’administration, lorsque le Distributeur ne procède pas à l’envoi de la facture dans le délai déterminé;

3) l’article 11.5 encadre adéquatement, selon le Distributeur, les règles applicables en cas de manquement à l’obligation qu’a le Distributeur de facturer les clients conformément aux tarifs applicables et aux conditions de service.

52. Toujours selon le Distributeur, les modalités contenues dans les articles précédents constituent donc une forme de sanction à un manquement à une de ses obligations;
53. L’ACEF de l’Outaouais comprend que malgré l’existence de ces modalités de sanctions reconnues comme tel par le Distributeur, cela n’a pas enlevé toute souplesse à la gestion de l’activité du Distributeur. L’ACEF de l’Outaouais est donc d’avis que des modalités de sanctions de la nature de celles contenues dans les articles 11.2, 11.3 et 11.5 peuvent exister et qu’elles ne conduiront pas et n’ont pas à conduire le Distributeur à négliger certaines activités au profit d’autres;
54. Par ailleurs, selon le Distributeur, les articles 2.1, 2.2, 5.6, 12.5, 12.6 et 15.6 des Conditions de service font directement référence à l’obligation d’Hydro-Québec d’informer le client sans qu’aucune sanction formelle en cas de manquement à l’obligation d’informer n’existe;
55. Concernant l’obligation d’agir dans un temps prescrit, comme l’a indiqué le Distributeur, les obligations de procéder à la relève de compteurs, à la facturation et au remboursement des dépôts dans un certain délai sont encadrées par plusieurs articles des Conditions de service. Lorsque le Distributeur ne procède pas à l’envoi des factures dans les délais prévus aux articles 11.2 et 11.3, il donne la possibilité au client de répartir ses paiements. En outre, l'article 11.5 prévoit que l'ajustement des erreurs de facturation ne porte que sur une période limitée. Les cas où le client peut subir un réel préjudice du fait d’un manquement à agir dans un délai prescrit sont circonscrits dans les Conditions de service et les conséquences pour le Distributeur sont établies, lorsqu'applicables. 
56. Concernant l’article 11.1 des Conditions de service, le Distributeur soutient  que les délais indiqués sont une cible dont l’atteinte est sujette à divers événements, souvent extérieurs à lui-même, comme un non-accès au compteur. L’ACEF de l’Outaouais indique que cet aspect aurait pu être pris en compte dans la formulation de l’article 11.1;
57. Par ailleurs, l’ACEF de l’Outaouais réitère et souligne le fait que les Conditions de service constituent des conditions applicables dans le cadre d’un contrat d’adhésion, notamment en ce qui a trait aux consommateurs résidentiels. Il est de la plus haute importance que les obligations du Distributeur, lesquelles lui incombent et pour lesquelles il doit assumer sa responsabilité, soient exprimées de façon claire et détaillée dans le cadre d’un texte accessible aux consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels et en l’occurrence, le texte des Conditions de service, dans lequel sont indiquées les règles applicables dans le cadre et tout au cours du contrat d’adhésion liant Hydro-Québec et le consommateur, notamment client résidentiel;
VII. 
Juridiction de la Régie de l’énergie
58. L’ACEF de l’Outaouais constate que peu de sanctions sont inclues au texte des Conditions de service. Or, il est essentiel que le manquement à une condition de service, de la part du Distributeur, lequel causerait des dommages à un consommateur, soit sanctionné, entièrement, par la Régie de l’énergie, ayant compétence exclusive pour entendre les plaintes des consommateurs (art. 31 (4) Loi sur la Régie de l’énergie –ci-après la Loi-);
59. À ce sujet, l’ACEF de l’Outaouais réitère qu’elle appuie entièrement les propos tenus par la Régie de l’énergie, dans la décision D-2007-81 (propos tenu par le Président du banc formé de trois régisseurs), dans le cadre de la phase II du dossier R-3535-2004. L’intervenante adhère entièrement aux propos retrouvés dans la décision de la Régie de l’énergie, rendue le 13 juillet 2007, aux pp. 24 à 42; 
60. L’ACEF de l’Outaouais comprend de la lettre de la Régie du 3 septembre 2010, que la Régie préfère ne pas traiter de ce sujet dans le cadre du présent dossier et qu’elle a décidé d’exclure du présent dossier le thème de la compétence de la Régie de l’énergie d’ordonner au Distributeur d’appliquer les mesures qu’elle fixe, incluant l’octroi de dommages intérêts compensatoires dans le cadre de sa juridiction et de sa compétence exclusive d’examiner toute plainte d’un consommateur portant sur l’application d’un tarif ou d’une condition de distribution d’électricité par le Distributeur, 
61. En conséquence, par respect pour cette décision de la part de la Régie communiquée dans sa lettre du 3 septembre 2010, l’ACEF de l’Outaouais s’abstient, dans le cadre du présent dossier, et tel qu’était son intention, notamment tel qu’indiqué dans sa lettre du 2 septembre 2010, à la p. 2, de présenter, entre autres, des arguments soulignant l’interrelation fondamentale entre l’accessibilité des consommateurs au contenu des Conditions de service (dont la connaissance des normes de qualité de l’onde et leur codification) et le fait que ce soit un tribunal administratif spécialisé, la Régie de l’énergie, qui ait compétence exclusive de les édicter et de les interpréter (en ayant juridiction exclusive sur les plaintes des consommateurs et l’octroi de toute mesure remédiatrice);
62. L’ACEF de l’Outaouais réitère les propos et préoccupations communiqués, entre autres à la Régie de l’énergie, dans le cadre du présent dossier, dans sa lettre du 2 septembre 2010. Ces préoccupations importantes et sérieuses, lesquelles, en conséquence, demeurent bien réelles et actuelles, seront traitées, sous toutes réserves et le cas échéant, lorsque la Régie de l’énergie sera disposée à se pencher et à étudier cette question;
VIII. 
Conclusions

63. Suite à son analyse du présent dossier sur la qualité de l’onde sur le réseau de HQD et compte tenu de ce qui précède, l’ACEF de l’Outaouais demeure préoccupée par plusieurs éléments relativement à la présente demande du Distributeur. Ainsi, l’ACEF de l’Outaouais constate que :
(a) le Distributeur ne s’engage, dans les Conditions de service, que sur les valeurs (1) de la tension et (2) de la fréquence en régime permanent;

(b) le Distributeur donne dans son document « Caractéristiques et cibles de qualité de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension d’Hydro-Québec » des valeurs cibles et des valeurs indicatives relatives à la qualité de l’onde, mais qu’il ne s’engage cependant aucunement à respecter à travers un engagement contractuel et formel avec ses clients, esquivant ainsi le caractère contractuel et formel des obligations qui lui incombent; 

(c) les clients résidentiels, en réalité, consentent assez d’investissements et d’efforts pour se prémunir contre les effets néfastes des variations des paramètres de la qualité de l’onde;

(d) il y a absence flagrant d’équilibre ou présence d’un déséquilibre important et manifeste entre, d’une part, (1) les obligations attribuées aux consommateurs résidentiels de se prémunir contre les conséquences de variation de tension et de pannes et, d’autre part, (2) les obligations du Distributeur d’informer continuellement sa clientèle résidentielle sur les événements et incidents survenant sur le réseau et affectant la qualité de l’onde et d’investir pour réduire ses niveaux de perturbation;

64. Par conséquent, l’ACEF de l’Outaouais recommande à la Régie de :
· Ordonner au Distributeur de proposer un engagement contractuel et formel client/Distributeur sur les niveaux de performances liés à la qualité de l’onde;

· Ordonner au Distributeur de proposer une qualité optimale de l’onde par la minimisation de la somme des coûts afférents (coût du développement, de l’exploitation et de l’entretien du réseau pour atteindre un niveau de qualité de l’onde et coût supporté par les clients pour défaut de qualité de l’onde);

· Ordonner au Distributeur de publier sur son site Internet un suivi reflétant dans le temps les incidents qui viennent affecter la qualité de l’onde sur chaque segment de son réseau de Distribution;

· Ordonner au Distributeur de mieux informer sa clientèle résidentielle, notamment, et en langage accessible sur toutes les questions techniques liées à la qualité de l’onde et les moyens à mettre en place pour s’en prémunir et pour se faire indemniser;
· Ordonner au Distributeur de poursuivre le travail effectué dans le cadre du présent dossier, puisqu’il est de la plus haute importance que les obligations du Distributeur, lesquelles lui incombent et pour lesquelles il doit assumer sa responsabilité, soient exprimées de façon claire et détaillée dans le cadre d’un texte accessible aux consommateurs, notamment les consommateurs résidentiels et en l’occurrence, le texte des Conditions de service, dans lequel sont indiquées les règles applicables dans le cadre et tout au cours du contrat d’adhésion liant Hydro-Québec et le consommateur, notamment client résidentiel;
65. L’ACEF de l’Outaouais demande respectueusement et bien humblement à la Régie de l’énergie de rétablir la situation actuelle qui se traduit par un déséquilibre important et manifeste, en faveur de Hydro-Québec, à l’encontre des consommateurs résidentiels; entre autres, en ce qui concerne les thèmes abordés et étudiés dans le cadre du présent dossier et reliés aux normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux conditions de service d’électricité d’Hydro-Québec;
66. Le tout soumis respectueusement.
                                                  Montréal, 24 septembre 2010
__________________________________________
    ACEF DE L’OUTAOUAIS
    Me Stéphanie Lussier
    788, rue Galt

    Montréal (Qc) H4G 2P7

    Tel. : 514.761.0032

    Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca
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